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Dans l’article que j’ai rédigé le 02 Janvier 20201, relatif à la sélection des donneurs de sang, 
l’attention du lecteur a été attirée sur la situation des hommes homosexuels. 

Notamment par l’Arrêté du 17 Décembre 2019 « fixant les critères de sélection des 
donneurs de sang »2 qui est entré en vigueur le 02 Avril 2020. 

Cet Arrêté porte à 4 mois le délai d’abstinence à partir du dernier rapport sexuel pour un 
homme qui reconnaît avoir eu ce rapport avec un autre homme. 

Ainsi, la discrimination perdure à l’encontre de l’orientation homosexuelle masculine. 

En effet, ce délai est restrictif car il ne serait pas appliqué si ce même homme, porteur d’une 
orientation hétérosexuelle, avait eu un rapport sexuel avec une partenaire. 

Aussi, ce nouveau délai, bien que réduit, est le même que celui qui s’applique après le dernier 
rapport sexuel commis et déclaré par une personne à orientation hétérosexuelle, homosexuelle 
ou bi-sexuelle, avec plus d’un ou une partenaire. 

Par conséquent, c’est le comportement sexuel qui, ici, est mis à l’index. 

Cependant, la loi n° 2021-1017 du 02 Août 2021 relative à la bioéthique3 supprime ce 
traitement discriminatoire. 

L’article n° 12 du Chapitre 2 « Conforter la solidarité dans le cadre du don du sang » 
précise que les critères de sélection des donneurs de sang ne peuvent être fondés sur aucune 
différence de traitement, " notamment en ce qui concerne le sexe des partenaires avec 
lesquels les donneurs auraient entretenu des relations sexuelles non justifiée par la 
nécessité de protéger le donneur ou le receveur ". 

Cet article n° 12 a été inséré à l’article n° L. 211-6-1 du Code de la santé publique où il est 
précisé en son 2° alinéa que " Nul ne peut être exclu du don du sang en raison de son 
orientation sexuelle "4. 

Peut-être aurait-il été nécessaire d’ajouter " et en raison du mode d’expression de celle-ci " ! 

Ainsi prend fin une discrimination. 

Le 10 Août 2021 

  Thiery Favre                                       

 Notes   

1) : http://sfsc.fr/pdf/Homosexualité et don du sang.pdf                                                                             
2) : http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039667225&categorieLien=id           
3) : http://legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884384                                                               
4) : http://legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031927837/ 
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